




      Le Saint Sauveur ou le « Trésor de Dives » 

 
11ème siècle : « L’An Mil et Un de la grâce de Dieu, le sixième jour 
d’Août, les marinaux de Dives levèrent de la mer Saint Sauveur en 
leur rays »… « sans croux »…. 
Dès 1067, après la conquête de l’Angleterre, grâce aux libéralités de 
Guillaume, on bâtit une église (dont il reste la base de la tour et une 
arcade) en l’honneur du Saint Sauveur. 
 
14ème siècle : Après 1346 (Guerre de Cent Ans), l’église de Guillau-
me, dévastée, est reconstruite et agrandie : chœur, collatéraux, tran-
sept, nef, dont une seule travée fut édifiée. 
Le Saint Sauveur passe de la tour au chevet de l’église. On ouvre le 
« trou aux lépreux » pour permettre aux malades d’assister à la mes-
se et de vénérer le Saint Sauveur, de l’extérieur. 
 
15ème siècle : Après 1450 (libération de la Normandie : Formigny), fin 
de la Guerre de Cent Ans. La nef du 14ème siècle est dévastée, on 
reconstruit la nef actuelle. Le Saint Sauveur, en haut de l’église, est 
bien loin de l’entrée… On construit une chapelle haute et on y installe 
le Saint Sauveur. 
Dans les grands pèlerinages (semaine de la Pentecôte et pendant le 
mois d’Août, surtout le 6 Août, Fête de la Transfiguration), la foule 
peut entrer solennellement par le portail central et sortir par les por-
tails latéraux. Trois moines veillent jour et nuit sur le « Trésor de Di-
ves » qu’est le Christ Saint Sauveur. Ils ont trois chambres au nord-
ouest de la chapelle haute et leur bureau « chartrier »  au-dessus du 
portail sud. Des fenêtres carrées  ont été ouvertes au nord et au sud 
pour éclairer le bas de cette chapelle. 
 
16ème siècle : En 1562 (bataille de Dreux, guerres de religion), l’Ami-
ral de Coligny occupe l’église et permet à ses soldats de brûler ce qui 
est dedans. Théodore de Bèze écrit : « …Fut brûlé le grand crucifix 
vermoulu qu’on appelait Saint Sauveur, lequel jeté au feu avec plu-
sieurs autres images, se laissa brûler sans mot dire… ». 

17ème siècle : Une reproduction du Christ, celle que nous avons 
actuellement, remplace le Saint Sauveur de l’An 1001… En 1704, 
la tribune de pierre dont il reste les niches et la façade existait 
encore. Le Christ Saint Sauveur est ensuite placé dans le tran-
sept nord. 
 
18ème siècle : 1789 : La Révolution française. Le Saint Sauveur 
est caché par un chrétien de Dives dans son grenier. Après la 
Révolution, il est replacé dans le transept nord. On oublie le pè-
lerinage antique… 
 
19ème siècle : 1862 : Une Liste des Compagnons de la Conquête 
est placée au-dessus du porche. 1880 : Le vitrail du transept 
nord raconte  la « Pêche du Christ et le Jugement ». 
 
20ème siècle : 1984 : Année sainte de la Rédemption. Le 8 Avril, 
le Saint Sauveur regagne la place qu’il occupait au 14ème siècle.  

 
La construction et les agrandissements de l’église sont intimement liés à l’histoire du Christ Saint-Sauveur et à son pèlerinage. Au fil des siècles, la 
statue est déplacée à l’intérieur de l’église. Elle est brûlée en 1562 pendant les guerres de religion. Une copie qui date du 17ème siècle la remplace. 

 Sculpture  de Christiane Hedeline 2001 

                           Statue du 17ème siècle 



                     Les vitraux de l’église 

Au 14ème siècle, Guy d’Harcourt, évêque de Lisieux, offre les vitraux  de la grande verrière à la ville de Dives. De cet ouvrage, il ne subsiste dans      
l’église que les trilobes, la clef dans l’écoinçon et les 3 médaillons en bas à droite du vitrail. 

Les autres vitraux datent de la fin du  19ème siècle et ont été réalisés par l’ atelier DUHAMEL-MARETTE d’Evreux. 

VITRAIL DE LA VIERGE  -  De Gauche à Droite :  Naissance de la Vierge  – Présentation au Temple – Annonciation à Marie —  

Les trois médaillons qui représentent des scènes de l’Ancien Testament : La Création, la Tentation d’Adam et Eve et Adam et Eve chassés du Paradis 
datent du 14ème siècle. 



             
 
            VITRAIL SAINT PIERRE   

Médaillon :  « Tu es Pierre » 
De gauche à droite : 
 Prédiction de Pierre  « le jour de la Pentecôte » 
 Guérison du paralytique à la « Belle Porte » 
 Procès de Pierre 

             
 
          VITRAIL DE JEAN-BAPTISTE 
 

Médaillon : Saint Jean-Baptiste 
DE gauche à droite : 
 Mission de Jean-Baptiste 
Baptême du Christ 
Martyre de Jean-Baptiste 

 
                                                                      VITRAIL DU CHRIST SAINT SAUVEUR 

 
 Pêche du Christ sans croix                                                                 Le jugement (différend entre Dives et Cabourg)                           
Vénération des pêcheurs et coup de hache du mécréant                     Le Christ revient à Dives 



                   Le mobilier de l’église 

 
  - L’Extase de Sainte Thérèse d’Avila, du peintre normand Georges de   
   Dramard (1839 Gonneville sur mer / 1900 Paris). L’oeuvre est inscrite à  
  l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques depuis 2009. 
  – Le rétable latéral sud représente la Pentecôte 
  – Le groupe Sainte Anne et Marie (transept sud) 
 – Le lutrin de bois doré (XVIIIème siècle) en forme d’aigle et de serpent  
  s’affrontant pour la maîtrise du monde 
  – Les anges adorateurs en bois (chœur) 
  – La « Pieta » (ou descente de croix) datée de 1877 
  – La Vierge en bois polychrome (bas-côté gauche) 
  – Le baptême du Christ daté de 1840 
  - Angelot 

                    Ange adorateur                                                            Extase Ste Thérèse d’Avila                                                        Lutrin 

                                  Angelot 

                              Vierge polychrome 
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Le 17 Août 1862, l’inauguration de la liste des Compagnons de Guillaume a lieu au cours d’une séance académique internationale à l’initiative du 
directeur de la Société Française d’Archéologie, Arcisse de Caumont : 
« A midi et demi, les nombreux délégués des sociétés savantes, des villes et des bourgs de la province de Normandie et des autres provinces qui ont 
fourni des coopérateurs au Conquérant en 1066, se sont rendus en cortège sous la grande halle de Dives, décorée avec goût pour la cérémonie et 
ornée d’un tableau représentant, d’après la Tapisserie de Bayeux, la construction de la flotte de Guillaume et l’embarquement de l’armée norman-
de.  

Les noms portés sur la liste sont gravés sur le mur occidental de la nef de l’église, à l’intérieur, au-dessus de la porte d’entrée ; ils occupent une sur-
face de plus de 24 mètres carrés. Cette liste érigée par la Société Française d’Archéologie, le fut avec l’autorisation de Mgr Didot, Evêque de 
Bayeux, Monsieur de Caumont étant directeur de la Société, Monsieur Renier, Curé de Dives, Monsieur le Comte Foucher de Careil, membre du 
Conseil Général pour le canton, Monsieur Amet, Maire de Dives. 
 
Il existe deux autres listes gravées :l’une  sur les dalles de l’Abbaye d’Hastings, l’autre en bronze  à la Mairie de Falaise (Calvados). 



              VITRAUX DES ANGES MUSICIENS  

 
Les vitraux représentent 8 anges musiciens, chacun jouant d’un instrument différent : chalu-
meau double, cornemuse, viole à archet, flûte de pan, guiterne à 3 cordes, orgue positif, cla-
quebois, hautbois. 
Ils figurent dans 8 médaillons sur fond rouge ou bleu et sont disposés dans 2 châssis de 4 mé-
daillons superposés. Les panneaux circulaires étaient initialement au nombre de 10. Les bor-
dures sont composées de verres de couleur, de petites têtes d’apôtres ou de caricatures de 
laïcs, de motifs architecturaux, de séraphins,...  Le jaune d’argent, technique de peinture sur 
verre qui apparaît au début du 14ème siècle à Paris mais déjà largement répandue en Nor-
mandie est utilisé sur des faces internes et externes des vitraux. 
Les vitraux des anges musiciens sont inscrits aux Monuments Historiques depuis 1888. Ils ont 
été déposés et seront exposés au Syndicat d’Initiative en attendant leur réintégration dans 
l’église lors d’une prochaine tranche de travaux. 

Armoiries de l’évêque Guy D’Harcourt 
Donateur des vitraux 

 
    Ange à la guiterne            Ange à la flûte de pan 
 
    Ange au chalumeau double           Ange au claque-bois 



    Le trou aux lépreux, une curiosité de l’église 

 
 
A la suite des croisades, la lèpre sévit en France, et l’on compte des vic-
times de ce terrible fléau dans toutes les classes de la société. Les plus 
anciennes chroniques font mention de cette maladie à laquelle on don-
nait indistinctement les noms de « lepra » et « misellaria » et, en vieux 
français, ceux de « mesel » ou « mesiau » pour désigner un 
« lépreux ».Dès les premiers temps de la monarchie, des ordonnances 
sont rendues pour séparer les lépreux de la société…  
  
Au XIIIème siècle, la Normandie, à elle seule, compte (sur 2 000 lépro-
series du Royaume de Louis XIII en 1225) 218 établissements de ce gen-
re, dont la Maladrerie de « Saint Sauveur de Dives ». 
 
Le premier document qui en fait mention de la fondation de sa fonda-
tion est un acte de tabellionage de Caen, en date du 30 Octobre 1475. 
Mais l’état de prospérité dont jouissait alors la Baronnie de Dives, dé-
pendant de la puissante Abbaye Saint Etienne de Caen, ainsi que « le 
grand concours de fidèles accourus dans nos murs pour y faire leurs 
dévotions aux pieds de l’image miraculeuse du Christ Saint Sauveur », 
incite à penser que la Cité ne fut pas des dernières à posséder un de 
ces établissements sanitaires où les « lépreux seraient reçus et mis 
dans l’impossibilité de contaminer leurs semblables… ». 

 
Toute léproserie avait sa chapelle, desservie par un chapelain, à la nomination de l’Evêque ou de l’Abbé dont la maison dépendait. Par une anoma-
lie qui ne s’explique pas, la Maladrerie de Dives en était dépourvue et les lépreux, pour faire leur pèlerinage au « Christ Saint Sauveur » et assister 
aux offices, avaient une possibilité assez singulière.  
 
Dans le mur de la première travée du bas-côté du chœur (XIVème siècle) , au Sud, une ouverture a été creusée en diagonale dans la pierre (orientée 
vers l’endroit où était exposé le Christ) ; deux ou trois lépreux pouvaient regarder par cette ouverture (ce  « TROU AUX LEPREUX »), large à l’exté-
rieur, allant en se rétrécissant vers l’intérieur, de façon à n’y former qu’une simple fente très étroite et haute d’environ 50 cm. Entassés en plein air, 
dans l’angle renfoncé formé par le mur du transept sud et celui du bas-côté du chœur, les malades pouvaient prendre part aux chants et aux priè-
res liturgiques du Pèlerinage se déroulant dans l’église prieurale, sans risque de contaminer personne … 
 
La plupart des léproseries tombant en ruine faute d’être utilisées, Louis XIV donna leurs biens aux hôpitaux qui manquaient de ressources. C’est ce 
qui arriva pour la léproserie de Dives, qu’un édit royal de Juillet 1696 réunit à l’hôpital de Pont-l’Evêque. 
 
Il reste quelques trous aux lépreux dans la région : Saint Laurent de Deauville : deux ouvertures pour lépreux ; église Saint Pierre de Touques : une 
ouverture. 

 
 
Suivant la règle établie alors, toute léproserie devait s’élever 
« à l’écart des agglomérations, et à vingt pieds du chemin sui-
vi ». Elle se composait de huttes ou logettes, enfermées dans 
un enclos environné de murs ou de palissades en bois. 
 
Si les documents font défaut pour indiquer de façon précise 
l’emplacement de la léproserie de Dives, certaines déductions 
permettent de supposer qu’elle devait se trouver en bordure 
de l’ancien cimetière, probablement là où se trouvent les pre-
mières maisons vers Brucourt, avec un chemin d’accès qui 
pourrait être le « chemin » dit « de la Druelle » actuellement 
(« ruelle au Ladres » - Ladres-ruelle). 



                          L’extérieur de l’église 

 
En faisant le tour extérieur de l’église, remarquez quelques curiosités :  
- De nombreuses gargouilles représentant des animaux fantastiques. Elles étaient  utilisées comme gouttières. A noter : Gargouille à tête humaine  
représentant un moine (XVème siècle), des monstres ailés, un chien avec les sabots du diable, … 
– Cadran solaire 
– Marmousets  
- Portail nord (XVème siècle) 
- La tour carrée de l’église a été fortifiée par Archy le Duc de La Falaise  au 16ème siècle. 

 
Graffiti de bateaux  portail Sud 
 
 Ce sont des ex-voto, gravés dans la pierre au 
fil des siècles, dans le secret en remerciement 
ou pour demander une protection. Certains 
graffiti peuvent dater du 16ème siècle. Plus de 
400 graffiti sont répertoriés dans l’église de 
Dives.  



                         Histoire et légende 

 
« En admirant la masse imposante de l’église Notre-Dame de Dives, on est tout na-
turellement porté à se demander la raison de tant d’opulence, dans un édifice qui 
fut à l’usage d’une paroisse dont la population, durant des siècles, ne dépassait pas 
500 habitants. 
 
En voici la raison :  
Comme en beaucoup d’autres endroits du monde catholique, elle tire son origine 
d’un évènement merveilleux survenu au début du XIème siècle. 
 
Le sixième jour du mois d’Août de l’An Mil et Un, nous dit la tradition, des pêcheurs 
de Dives se livraient à leur travail habituel, lorsque, à un moment donné, ils ramenè-
rent dans leurs rays l’image du Sauveur sans croux. 
 
Surpris par ce hasard providentiel, ces hommes à la foi robuste se jettent à genoux 
pour vénérer le pieux objet qui était venu dans leurs filets prendre la place des pois-
sons. Seul un homme de l’équipage s’abstint de s’unir aux démonstrations dévotes 
de ses compagnons : « Comment, dit-il à ces derniers, vous adorez un morceau de 
bois ! ». « Ce n’est pas du bois, lui fut-il répondu, mais l’image de Notre Sauveur ». 
Pour toute réponse, notre impertinent se contenta d’un gros éclat de rire, souligné 
d’un coup de hache asséné sur le genou droit du Christ qui se mit à saigner. 
 
C’est alors qu’une grande altercation s’éleva entre les pêcheurs de Dives et les habi-
tants de Cabourg, au sujet de la possession du Christ. Les premiers revendiquaient le 
trésor comme ayant été pêché dans leurs eaux ; les seconds prétendaient qu’il était 
leur propriété puisqu’ils l’avaient trouvé dans leurs filets. En bon Normands, on plai-
da, et le juge auquel on soumit le litige ordonna que « la dicte image » serait rejetée 
à la mer pour appartenir comme épave aux maîtres du rivage sur lequel elle aborde-
rait. Elle échoua précisément sur la grève de Dives. Les habitants de la cité en pri-
rent possession et la transportèrent en leur église « en grande joie et solengnité ». 
 

L’église de Dives-sur-Mer et la légende du Christ Saint Sauveur, d’après l’Abbé BOUDIER (1908).   
Crédit  Photo JC Le Callonec 



 
Ce Christ, avons-nous dit, avait été pêché sans croix. Détail remarquable, aucun artisan ne fut capable de la remplacer. Les croix que l’on fit à des-
sein d’y adapter le Christ se trouvèrent toutes ou trop grandes ou trop courtes. Enfin, au bout de trois ans et dans des conditions analogues à celle 
de la pêche du Christ, une croix fut trouvée en mer, mais cette fois par des pêcheurs de Cabourg. Apportée à l’église, cette croix s’adapta à  
merveille au Christ  miraculeux. Dieu voulait  sans doute ratifier par ce nouvel  évènement à la fois l’arrêt du juge et le caractère quasi  surnaturel 
de la sainte image. 
 
Ici, une question se pose tout naturellement : d’où provenait le merveilleux crucifix ? 
 
La légende attribue au ciseau de Nicodème, disciple du Sauveur, l’origine de cette image, ainsi que celle de deux autres semblables qui, durant plu-
sieurs siècles, furent vénérées dans la ville de Jérusalem. Pour les soustraire aux convoitises de quelques seigneurs venus en pèlerinage aux Lieux 
Saints et qui, tous, voulaient s’en assurer la possession, elles furent, à différentes époques, jetées à la mer et abandonnées à l’action de la Providen-
ce. L’une atterrit à Lucques en Toscane, où on la vénère encore ; la seconde fut recueillie sur les grèves de Rue en Picardie, où elle attira un grand 
concours de fidèles jusqu’à la Révolution, qui la jeta au feu. La troisième, enfin, vint s’échouer au rivage de Dives, dans les circonstances pittores-
ques que nous avons relatées plus haut. 
 
Le pèlerinage était fondé. 
Bientôt, les foules pieuses qui le visitèrent devinrent si nombreuses que « l’antique chapelle » qui servait d’église paroissiale ne tarda pas à être 
trop étroite pour les recevoir. Grâce à Guillaume, le Duc-Roi, on construisit pour la remplacer un vaste édifice roman, dont les quatre gros piliers de 
la tour, encore existants, avec les arcades qui les surmontent, de même que l’arcature qui fait communiquer le bas-côté nord du chœur avec le 
transept, nous font comprendre les grandioses proportions. 
 
Cette église fut donnée aux bénédictions de Troarn, qui y fondèrent, entre 1179 et 1203, un prieuré où devaient résider quelques religieux chargés 
de desservir le pèlerinage. 
 
L’église romane, devenue insuffisante, nécessita un agrandissement que l’on réalisa au XIVème siècle, dans le style de l’époque dit « rayonnant ». 
De l’antique sanctuaire, on ne conserva que les quatre piles de la tour et l’arcade du bas-côté dont nous avons parlé. Tout le reste fut rebâti. Un 
vaste chœur de deux travées accompagné de collatéraux de même longueur et terminé par un sanctuaire à chevet droit furent construits. On y 
ajouta un spacieux transept continué par une nef à travée unique, ainsi que les bas-côtés et les chapelles qui lui correspondent. Partout, ce fut une 
profusion de sveltes colonnettes, un épanouissement de sculptures délicates, de trèfles et de rosaces. 
 
 



 
 
Les voûtes de cette chapelle s’appuyaient alternativement sur les 
grands piliers et sur des petits piliers intermédiaires. Elles étaient si 
basses, dit-on, qu’elles forçaient à incliner, pour y faire passer, les croix 
processionnelles et les bannières (l’on voit encore des traces des arca-
des  sur les gros piliers et les murs nord). 
 
Sur la chapelle haute était exposé le Christ miraculeux, à la garde du-
quel étaient attachés deux religieux du prieuré troarnien de Dives 
(situé de l’autre côté de la rue, un peu à gauche du grand portail). Des 
appartements à l’usage des religieux avaient été aménagés à l’inté-
rieur du nouvel édifice et se trouvaient de plain-pied avec la chapelle 
haute. 
 
Le chartrier était au-dessus du porche sud (accès par l’escalier des 
fonts baptismaux, escalier moderne) et les cellules monacales oc-
cupaient la partie supérieure du porche nord et de la chapelle adjacen-
te, à deux étages (chapelle Notre-Dame de Lourdes).  
 
Une vaste cheminée, dont le manteau de pierre tombe sur deux colon-
nettes engagées sans chapiteau, et que l’on voit suspendue sur le mur 
de l’est de cette chapelle, semble indiquer que les moines veillaient 
nuit et jour sur leur précieux dépôt. 
 

 
Les choses demeurèrent en l’état, durant deux siècles environ. La 
paix étant revenue, après la libération de la Normandie, en 1450, on 
décida de faire, sur un plan nouveau, un dernier agrandissement de 
l’église. 
 
Le style employé fut le gothique de décadence, dénommé 
« flamboyant ». Marquant la transition entre le XVème et le XVIème 
siècle, il produisait, à défaut de grandes constructions, des œuvres 
d’une élégance admirable, d’une exécution éblouissante. 
 
A l’unique travée de la nef, élevée au XIVème siècle, on en ajouta 
quatre autres, avec bas-côtés, le tout accompagné de deux chapelles 
et de deux porches latéraux, en regard l’un de l’autre, au nord et au 
sud, destinés, avec le grand portail, à faciliter les entrées et les sor-
ties des pèlerins. On avait édifié une immense tribune de pierre, que 
certains archéologues ont dénommée improprement « jubé », et qui 
n’était autre qu’une « chapelle haute » ou « Sainte Chapelle », com-
me on appelait au Moyen-âge, les édifices de ce genre. 
 
Les deux travées précédant immédiatement le transept étaient oc-
cupées par la tribune en question. Celle-ci correspondait à toute la 
largeur de la nef et s’étendait même sur les bas-côtés et les chapelles 
latérales (fonts baptismaux et Notre-Dame de Lourdes actuels). 

 
Emplacement de la chambre des moines ( ci-contre) 

 
                          Carte postale  ( vers 1900 ) 



 
 
Les pèlerinages avaient lieu principalement à deux époques de l’année : durant la semaine qui va de la Pentecôte à la Trinité et pendant le mois 
d’Août tout entier. Le 6 de ce mois d’Août, avait lieu la grande fête du Saint Sauveur. A cette date qui solennisait tout à la fois la Transfiguration du 
Christ et le souvenir de la pêche miraculeuse de son image à Dives en l’An 1001, les foules de pèlerins, composées surtout de marins, accouraient 
nombreuses vers le sanctuaire vénéré. Il était facile à tous de pénétrer dans l’enceinte sacrée, sans que pour cela, on ait à craindre aucun encom-
brement. La foule entrait par les portes grandes ouvertes du portail principal, faisait ses dévotions, versait ses offrandes et s’écoulait ensuite par les 
portes latérales situés en regard l’une de l’autre, sans que l’on puisse craindre les bousculades, inséparables des jours de grande influence. 
 
Comme on le voit, l’église avait été disposée de façon fort ingénieuse pour l’ostension du Christ miraculeux. Tant de splendeurs devaient être 
anéanties par les dévastations calvinistes de 1562, au cours desquelles, dit Théodore de Bèze, fut brûlé « le grand crucifix vermoulu qu’on appelait 
le Saint Sauveur, lequel jeté au feu avec plusieurs autres images, se laissa brûler sans mot dire ». 
 
Dès lors, le pèlerinage n’existait plus guère que de nom. Une reproduction du Christ fut placée dans le transept nord, où elle n’attira plus que de 
rares pèlerins. Sauvée à la révolution par des mains pieuses, elle est parvenue jusqu’à nous et n’a plus, pour se consoler de l’oubli des contempo-
rains, que le souvenir de ses gloires passées. 
 
La Chapelle haute ou Sainte Chapelle a disparu. En 1704, elle existait encore au dire d’un contemporain qui signalait comme « ouvrage hardi la voû-
te plate de la tribune de pierre située au haut de l’église ».  


